
FROSSARD/SAT+UNIRESO 
avec un seul ticket !
Un seul titre de transport pour Frossard/Sat,
les TPG, les CFF, les Mouettes : le CityTicket Genève !

Vous voyagez sur
les lignes régulières
Frossard/Sat, à destina-
tion de Genève et vous
souhaitez vous déplacer
en ville en toute liberté
pendant la journée com-
plète de votre séjour ?

Désormais, avec le
CityTicket, les voyageurs
pourront utiliser la ligne

d'Evian-Genève (par Thonon-Douvaine) ou d'Annecy-Genève
(par Cruseilles, le Châble et St-Julien ou la Roche et
Annemasse) et les transports publics urbains (trains, trams,
bus, mouettes genevoises) dans les zones 11 à 17 (avec cor-
respondance au Bachet-de-Pesay, P+R Etoile, Cornavin (gare),
Genève-Plage ou Rive). Plus besoin de distributeur de titres
de transport à Genève, plus de soucis de monnaie, d'attente
aux guichets, de durée de validité d'un ticket !

En achetant un CityTicket, la carte journalière, valable sur les trans-
ports publics urbains genevois, ne vous coûtera que 4 € et combinée
avec les réductions de la carte Alpy, elle ne vous coûtera que 2,40 €
(exemple avec 40 % de réduction).

Et vous faites des économies !

(1) SAUF : 1er Janvier, Lundi de Pâques, Jeudi de l’Ascension et Noël.
(2) SAUF : 1er Janvier, Vendredi-Saint, Lundi de Pâques, 1er Mai, Jeudi de l’Ascension, Lundi de Pentecôte, 1er Août, Jeûne Genevois, Noël et 31 Décembre.
* correspondance entre Evian et Thonon (Frossard ou SAT).

AUCUN DÉPART D’EVIAN LES JOURS FÉRIÉS FRANÇAIS.

EVIAN • THONON • DOUVAINE • GENÈVE
Transporteur SAT SAT SAT FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD SAT FROSSARD

Jours de circulation LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJV LMmJVS LMmJV

Périodes Scolaires X(2) X(1) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2)

Vacances Scolaires X(2) X(1) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2)

Evian - Gare Routière 6.10 6.55* 7.35 12.05* 13.30 15.30* 16.00* 16.30* 17.30*

Thonon - Pl. des Arts 5.45 6.30 7.00 7.30 8.00 12.35 14.00 16.00 16.45 17.15 18.05

Cinq Chemins 5.53 6.41 7.10 7.42 8.12 12.42 14.07 16.12 16.56 17.22 18.15

Bonnatrait 5.55 6.45 7.15 7.46 8.16 12.48 14.13 16.15 17.02 17.28 18.18

Sciez 5.57 6.47 7.18 7.48 8.18 12.50 14.15 16.17 17.04 17.30 18.20

Massongy 6.00 6.52 7.25 7.53 8.23 12.55 14.20 16.22 17.06 17.35 18.25

Douvaine 6.05 6.55 7.28 7.55 8.25 13.00 14.25 16.30 17.13 17.40 18.30

Veigy (Douane) 6.10 7.05 7.33 8.05 8.35 13.05 14.30 16.35 17.18 18.02 18.35

Veigy (Village) - - - - - - - - 17.25 18.00 -

Corsier 6.15 7.10 7.45 8.15 8.45 13.10 14.35 16.40 17.35 18.05 18.40

Vésenaz 6.18 7.20 7.50 8.20 8.50 13.15 14.40 16.45 17.40 18.10 18.45

Genève (Rive) 6.30 7.33 8.03 8.35 9.05 13.30 14.55 17.00 17.55 18.25 18.55

Genève - Gare Routière 6.35 7.40 8.10 8.40 9.10 13.35 15.00 17.05 18.00 18.30 19.00

Genève - Gare CFF 8.55 9.25 13.55 15.15

Transporteur SAT SAT SAT FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD FROSSARD SAT FROSSARD

Jours de circulation LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJVS LMmJV LMmJV LMmJVS LMmJV

Périodes Scolaires X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2)

Vacances Scolaires X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2) X(1) X(2) X(2) X(1) X(2)

Genève - Gare CFF 10.00 12.00 16.15

Genève - Gare Routière 6.40 7.40 8.30 10.30 12.35 16.45 17.15 17.45 18.15 18.45 19.15

Genève (Rive) - - - 10.37 12.42 16.52 17.22 17.52 18.22 18.52 19.22

Vésenaz 6.50 7.50 8.42 10.42 12.50 16.57 17.27 17.57 18.27 18.57 19.27

Corsier 6.53 7.53 8.45 10.45 12.52 17.00 17.30 18.00 18.30 19.00 19.30

Veigy (Village) - 8.01 - - - - - - - - -

Veigy (Douane) 6.57 - 8.55 10.55 13.00 17.10 17.40 18.10 18.40 19.10 19.40

Douvaine 7.03 8.10 9.05 11.05 13.05 17.20 17.50 18.20 18.50 19.20 19.50

Massongy 7.06 8.15 9.08 11.08 13.10 17.23 17.53 18.23 18.53 19.23 19.53

Sciez 7.10 8.19 9.11 11.11 13.13 17.26 17.56 18.26 18.56 19.26 19.56

Bonnatrait 7.12 8.22 9.13 11.13 13.15 17.28 17.58 18.28 18.58 19.28 19.58

Cinq Chemins 7.16 8.25 9.18 11.18 13.20 17.33 18.03 18.33 19.03 19.33 20.03

Thonon - Pl. des Arts 7.30 8.40 9.25 11.25 13.30 17.50 18.20 18.50 19.20 19.40 20.10

Evian - Gare Routière 8.15* 12.05 13.55 18.25* 18.50 19.35

A - RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
Il est demandé de faire signe au conducteur pour qu’il s’arrête.
Les billets sont délivrés dans nos bureaux et à l’intérieur de nos autocars. 
Ils sont valables uniquement le jour de l’achat et ne sont pas remboursables.
1 - Contrôles :
Les voyageurs doivent réclamer et conserver leur titre de transport jusqu’à leur point
d’arrêt. Tout voyageur sans billet ou détenteur d’un billet non valable devra s’acquitter
du prix du billet majoré d’une pénalité.
2 - Horaires :
Notre société ne saurait être rendue responsable des éventuels retards dus aux
conditions de circulation ou climatiques. Les horaires sont donnés à titre indicatif et
peuvent subir des modifications.
Les correspondances avec d’autres cars sont assurées dans la mesure du possible.
3 - Réservations : Il n’est pas nécessaire de réserver ses places à l’avance.
4 - Jours fériés : Les services réguliers ne fonctionnent pas les 1er janvier, 
1er mai et 25 décembre.

B - TARIFS ET RÉDUCTIONS
1 - Minimum de perception sur toutes nos lignes : 2 €

(même après réduction) - Carte ALPY : 1,50 €.
2 - Gratuit : pour tous les enfants de moins de 6 ans accompagnés d’un adulte.
3 - Réductions : Une réduction de 50 % s’applique (*sur les trajet O/D France seulement) :
- aux élèves titulaires de la carte départementale de transports scolaires en période de
vacances scolaires et les fins de semaine*
- aux jeunes de 6 à 26 ans détenteur de la carte déclic’ *
- aux invalides sur présentation de la carte de réduction Frossard (à demander dans nos
agences commerciales).
4 - Cartes Jeunes / Conseil Général de la Haute-Savoie :
Une tarification préférentielle est mise en place à compter du 1er septembre 2006 en colla-
boration avec le Conseil Général de la Haute-Savoie pour les jeunes de 6 à 26 ans.
La carte d’ayant droit offre les possibilités suivantes :
- Réduction de 50 % toute l’année sur le ticket unité, valable sur toutes les lignes régu-
lières du département de la Haute-Savoie sur les trajets internes au département de
Haute-Savoie,
- Abonnement domicile / établissement scolaire de 300 € pour les scolaires ainsi que
les étudiants. Hors périodes scolaires, réduction de 50 % sur le ticket unité, sur toutes
les lignes du département de la Haute-Savoie pour un trajet en 74,
- Abonnement pour déplacements illimités sur une ligne régulière définie, valable toute
l’année à 400 € sur les trajets internes au département de Haute-Savoie. 
5 - Bagages à main :
Gratuits - Le transporteur décline toute responsabilité en cas de perte ou vol. Ceux-
ci restent sous l’entière responsabilité de leur propriétaire.
6 - Chiens :
Tout propriétaire de chien doit s'être acquitté de toutes les formalités dounières. 
Les chiens de première catégorie sont interdits à bord de nos autocars. Les chiens
de deuxième catégorie sont tolérés mais doivent être tenus en laisse et muselés. 
- Gratuit pour les chiens voyageant dans un sac, un panier ou une cage. 
- Demi-tarif pour les chiens de petite taille à condition qu'ils soient propres, tenus
en laisse et installés sous le fauteuil de leur propriétaire.

C - CONDITIONS TARIFAIRES UNIRESO
Les conditions tarifaires Unireso sont applicables dès l'entrée dans la
Communauté Tarifaire Unireso.
1 - Gratuité : Gratuit pour les enfants jusqu'à 6 ans et pour les personnes handi-
capées titulaires de la carte de légitimation pour handicapés CDH.
2 - Réductions : Une réduction sur les billets et les cartes journalières s'applique
aux enfants de 6 à 16 ans et aux titulaires de l'abonnement demi-tarif des CFF.
3 - Carte journalière : Cf. détail ci-contre
4 - Billet “Saut de puce” acheté aux distributeurs UNIRESO : n'est pas accepté
sur les lignes Frossard/Sat.
5 - Abonnement  : Les différents types d'abonnement sont acceptés à bord des
autocars Frossard/Sat sur le parcours suisse.

Conditions généralesTransalis
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www.frossard.eu

Pour tous renseignements :  Frossard 04 50 26 41 32 - SAT 04 50 71 85 55

Horaires valables à partir du 1er mars 2008

Desserte 

de la Gare 

CFF Cornavin !


